
 1  

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE TRAITEMENT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DES MRC DE LA MATAPÉDIA ET DE LA MITIS 

 
 
Procès-verbal du conseil d’administration de la Régie intermunicipale de traitement des matières 
résiduelles des MRC de La Matapédia et de La Mitis, par visioconférence à 15 h 00, le 27 avril 
2021, sous la présidence de M. Georges Guénard. 
 
1. Ouverture de l’assemblée par téléconférence et en présence 
 
Sont présents 
 
M. Georges Guénard Maire de Saint-Vianney MRC de La Matapédia 
M. Marcel Belzile Maire de Sayabec MRC de La Matapédia 
M. Gilles Laflamme Maire de Padoue MRC de La Mitis 
M. Georges Deschênes Maire de Saint-Gabriel MRC de La Mitis 
M. André Lechasseur Maire de Saint-Donat MRC de La Mitis 
 
Sont aussi présents 
 
M. Steve Ouellet  Directeur général MRC de La Matapédia 
Mme Judith Garon Secrétaire-trésorière adjointe Régie 
M. Vincent Dufour Coordonnateur Régie 
Mme Karen Jean Comptable Mallette 
 
Est absent 
 
M. Pierre D’Amours Maire d’Amqui MRC de La Matapédia 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Résolution 2021-14 
 
Il est proposé par M. Georges Deschênes, appuyé par M. Marcel Belzile et résolu à 
l’unanimité d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Absence M. Marcel Moreau 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 26 janvier 2021 
5. Adoption des états financiers 2020 
6. Comptes à payer 
7. Contrat de disposition des déchets - Gesterra 
8. Ajustement des frais d’enfouissement 2020 – Lettre Rivière-du-Loup 
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9. Opérations du centre de transfert-suivi 
10. ÉIE multiplateforme GMR-suivi 
11. PTMOBC-suivi 
12. PGMR-suivi 
13. Bac brun ICI-suivi 
14. Centre de tri Bouffard-suivi 
Divers 

a) Recollect – Modification de tarification 

15. Levée de l’assemblée 
 
 

3. Absence de M. Marcel Moreau 
 

Mme Judith Garon informe le comité de l’absence de M. Marcel Moreau pour une durée 
indéterminée. Elle assumera les fonctions de M. Moreau à la Régie pendant cette période. 
 
 

4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 26 janvier 2021 
 
Résolution 2021-15 
 
Il est proposé par M. Marcel Belzile, appuyé par M. Gilles Laflamme et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la réunion du 26 janvier 2021 tel que présenté. 
 
 

5. Adoption des états financiers 2020 
 
Résolution 2021-16 
 
Il est proposé par M. André Lechasseur, appuyé par M. Georges Deschênes et résolu à 
l’unanimité d’adopter les états financiers 2020 et ce, tel que déposés par Mme Judith Garon, 
secrétaire-trésorière adjointe et présentés par Mme Karen Jean de la firme Mallette. 
 
 

6. Comptes à payer 
 
Résolution 2021-17 
 
Il est proposé par M. Georges Deschênes, appuyé par M. Marcel Belzile et résolu à 
l’unanimité d’accepter les comptes à payer suivants : chèques 1370 à 1379 inclusivement 
pour un montant de 369 613.61 $, les paiements électroniques numéros 773 à 789 ainsi 
que les salaires pour un montant de 28 196.25 $, pour un total de 754 066.30 $. 
 

  



 3  

7. Contrat de disposition des déchets - Gesterra 
 
Résolution 2021-18 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie dispose d’une entente de compensation avec la Ville de 
Rivière-du-Loup pour la disposition de l’excédent au 12 000 tonnes de matières résiduelles 
au LET de Cacouna; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à cette entente, la Régie est responsable de faire 
s’entendre avec un LET externe; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise d’économie mixte Gesterra propose une entente de 
disposition à la Régie au LET de St-Rosaire de un an (2021) à 73 $/ tm et de trois ans (2021-
2023) à 71 $/ tm; 
 
CONSIDÉRANT QU’une entente de 3 ans avec le LET de St-Rosaire est acceptée par la 
Ville de Rivière-du-Loup. 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. Marcel Belzile, appuyé par M. Georges Deschênes et résolu à 
l’unanimité : 
 

• D’autoriser la signature d’un contrat de trois ans, soit jusqu’au 31 décembre 2023, 
avec Gesterra; 
 

• D’autoriser M. Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières résiduelles, 
comme signataire de cette entente. 

 
 

8. Ajustement des frais d’enfouissement 2020 – Lettre Rivière-du-Loup 
 
M. Vincent Dufour mentionne au comité que le 18 mars dernier, la Ville de Rivière-du-Loup 
faisait parvenir une lettre à la Régie concernant l’ajustement de frais d’enfouissement de 
2020 selon le taux de détournement de matières organiques. Les calculs présentés dans la 
lettre ne correspondaient pas à ceux émis lors des rencontres préalables à l’entente avec la 
Ville de Rivière-du-Loup. Suite à des discussions avec la Ville, une réponse signée par  
M. Georges Guénard, président de la Régie, a été émise le 15 avril 2021. 
 
 

9. Opération du centre de transfert - suivi 
 
M. Vincent Dufour informe le comité des points suivants concernant les opérations au Centre 
de transfert Matapédia-Mitis :  
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• L’opérateur de machinerie a été absent 2 semaines en raison d’une blessure sur les 
lieux de travail. Un aménagement sera fait pour éviter que cela ne se reproduise; 

• Les réparations et le changement de la toile du dôme ont été faits à fin février et 
début mars. 

• La présence de rats a été constatée pour la première fois durant l’hiver. Une 
intervention rapide a permis de contenir la situation. Certains voyages de déchets 
seraient vraisemblablement responsables. Un suivi rigoureux est fait pour s’assurer 
que la situation ne se reproduise pas ou afin d’agir en amont du problème; 

• L’appareil d’affichage de la pesée s’est brisé. La pièce nécessaire pour la réparation 
est discontinuée en raison de l’ancienneté de l’appareil. Une soumission a été 
demandée à Avery Weight-Tronix. 

 
Résolution 2021-19 
 
Il est proposé par M. Marcel Belzile, appuyé par M. Gilles Laflamme et résolu à l’unanimité 
d’autoriser M. Vincent Dufour à procéder à l’achat d’un appareil de pesée tel que proposé 
par l’entreprise Avery Weight-Tronix pour un montant maximal de 5000 $. 
 
 

10. ÉIE multiplateforme GMR - suivi 
 
M. Vincent Dufour informe le comité des points suivants concernant l’étude d’impact sur 
l’environnement du projet de multiplateforme de gestion des matières résiduelles de  
Saint-Moïse : 
 

• La présentation virtuelle du 16 février 2021 s’est bien passée. Dès que la situation 
sanitaire le permettra, des consultations publiques en présentiel seront réalisées; 

• Les études sur le terrain reprendront sous peu. Des travaux pourraient être à réaliser; 
• Diverses démarches de partenariat et de partage de connaissances avec des acteurs 

locaux et de l’extérieur ont été faites et se poursuivent. 
 
 

11. PTMOBC - suivi 
 
M. Vincent Dufour informe le comité qu’une demande a été déposée au PTMOBC le 16 février 
2021. 
 
 

12. PGMR - suivi 
 
M. Vincent Dufour informe le comité des points suivants concernant le Plan de gestion des 
matières résiduelles des MRC de La Matapédia et de La Mitis :  

• La proposition a été faite aux municipalités de transformer la campagne porte-à-porte 
prévue à l’été en une campagne dans les ICI. De la sensibilisation et un sondage 
seront faits. 
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• La rédaction du PGMR 2023-2029 est en cours. L’adoption est prévue pour les 
rencontres de septembre 2021 des conseils des MRC. 

 
 

13. Bac brun ICI - suivi 
 
M. Vincent Dufour informe le comité des points suivants concernant l’implantation du bac 
brun dans les ICI :  
 

• La Régie a obtenu la subvention de Recyc-Québec. Le déploiement pourra se faire 
dans les prochaines semaines; 

• L’ouverture des appels d’offres pour l’achat des conteneurs et la collecte dans La Mitis 
se fera dans la semaine du 1er mai; 

• Une rencontre du conseil d’administration sera à prévoir rapidement afin d’entériner 
les résultats de ces appels d’offres. 

 
 

14. Centre de tri Bouffard- suivi 
 
M. Vincent Dufour informe le comité qu’une rencontre du comité de suivi concernant le 
Centre de tri Bouffard a eu lieu le 4 février 2021. La compensation financière pour le 1er 
trimestre de 2021 restera la même, soit 105,69 $/ tm. 
 
 
DIVERS 
 
 

a) Recollect – Ajustement des frais 
 
M. Vincent Dufour informe le comité que l’entreprise Recollect devra augmenter sa 
tarification par abonnement aux rappels de collecte par texto, passant de 0,50 $ à 
2,20 $ par abonnement à partir du 1er avril 2022. Ainsi, pour 1000 abonnements, la 
facture annuelle verrait une augmentation de 1700$. Une décision à ce sujet sera 
prise à une rencontre ultérieure. 
 
 

15. Levée de l’assemblée 
 

Résolution 2021-20 
 
Il est proposé par Marcel Belzile de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. Il est 17h00. 
 
 
_________________________   ____________________________ 
Georges Guénard     Judith Garon 
Président       Secrétaire-trésorière adjointe 


